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COMMISSION CENTRALE DE BEACH  

COMPETITIONS INDIVIDUELLES 

PROCES-VERBAL N°2 DU 18 JUIN 2019 

SAISON 2018/2019 
 

Présents : 

Karim KHEMIRI-LEVY, Président 

Zoé CAZALET, Camille CLAVREUL, Vincent ROCHE, Philippe SAGNARD 

 
 

Assiste : 

Patrice MARQUET (Directeur des Evénements FFvolley) 

 
 

 
 
Ordre du jour : 
 
 

• Validation des résultats des tournois de Série 1 du « France Beach Volley Series » 
Senior 2019 

• Critères de Qualification au Championnat de France  

• Points d’amélioration du Règlement Particulier des Epreuves du FBVS 

• Masters de Beach Volley en Décembre 2019 

• Préparation de la saison 2019/2020 

• Questions diverses 

 
Ouverture de la réunion à 19h00. 
 
Karim KHEMIRI-LEVY remercie les participants à cette réunion en visio-conférence. 
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VALIDATION DES RESULTATS DES TOURNOIS DE SERIE 1 DU « FRANCE BEACH 
VOLLEY SERIES » SENIOR 2019 
 
 

1.1 Ligue Régionale des Pays de la Loire de Volley-Ball (TDS + S1 Masculin) 
– Nantes – 10-12 mai 

1.1.1 Résultats : 

1.1.1.1 Bonne réception du Registre Réglementaire 2019, transmis par le 
superviseur du tournoi à la FFvolley et des tableaux de résultats transmis 
par l’organisateur local, la Ligue Régionale des Pays de la Loire. 

Validation : 
Avis favorable, validation des résultats par la Commission Centrale de Beach 
mis en ligne sur le Beach Volley Système. 
 
 

1.2 Entente Volley Beaucourt Sochaux Pays de Montbéliard (S1 Double 
genre) – Brognard – 18-19 mai 

1.2.1 Résultats : 

1.2.1.1 Bonne réception du Registre Réglementaire 2019, transmis par le 
superviseur du tournoi à la FFvolley et des tableaux de résultats transmis 
par l’organisateur local, le Club Entente Volley Beaucourt Sochaux Pays de 
Montbéliard, à la FFvolley.  

Validation : 
Avis favorable, validation des résultats par la Commission Centrale de Beach 
mis en ligne sur le Beach Volley Système. 
 

1.2.2 Réclamation de Monsieur BALMES : 

Avis de la Commission Centrale de Beach : 

La CCB regrette qu’une confusion ait pu avoir lieu sur l’issue du classement d’une poule 
avant la communication officielle des résultats, néanmoins elle ne peut accéder à la requête 
du remboursement des frais de transport présentée par M. BALMES. 

Pour autant, la CCB entend bien qu’il faille apporter les éclaircissements nécessaires sur le 
RPE afin d’éviter ce type de confusion. 

La présente décision peut être frappée d’appel dans un délai 7 jours à compter de sa 
notification devant la Commission Fédérale d’Appel dans les conditions définies à l’article 
10 du Règlement des Infractions Sportives et Administratives. 

 
 

1.3 Saintes Volley-Ball (S1 Féminin) – Saintes – 25-26 mai 

1.3.1 Résultats : 

1.3.1.1 Bonne réception du Registre Réglementaire 2019, transmis par le 
superviseur du tournoi à la FFvolley et des tableaux de résultats transmis 
par l’organisateur local, le Club de Saintes Volley-Ball.  
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Validation : 
Avis favorable, validation des résultats par la Commission Centrale de Beach 
mis en ligne sur le Beach Volley Système. 
 

1.4 Beach Sport Dijon (S1 Masculin) – Dijon – 31 mai-02 juin 

1.4.1 Résultats : 

1.4.1.1 Bonne réception du Registre Réglementaire 2019, transmis par le 
superviseur du tournoi à la FFvolley et des tableaux de résultats transmis 
par l’organisateur local, le Club Beach Sport Dijon, à la FFvolley.  

Validation : 
Avis favorable, validation des résultats par la Commission Centrale de Beach 
et mise en ligne sur le Beach Volley Système. 
 
 

1.5 Ligue Régionale du Centre Val de Loire de Volley-Ball (TDS + S1 Double 
genre) – Orléans – 05-10 juin 

1.5.1 Résultats : 

1.5.1.1 Bonne réception du Registre Réglementaire 2019, transmis par le 
superviseur du tournoi à la FFvolley et des tableaux de résultats transmis 
par l’organisateur local, la Ligue Régionale du Centre Val de Loire de Volley-
Ball, à la FFvolley.  

Validation : 
Avis favorable, validation des résultats par la Commission Centrale de Beach 
et mise en ligne sur le Beach Volley Système. 
 
 

1.6 Volley-Ball Torcy Marne La Vallée (S1 Féminin) – Torcy – 15-16 juin 

1.6.1 Résultats : 

1.6.1.1 Bonne réception du Registre Réglementaire 2019, transmis par le 
superviseur du tournoi à la FFvolley et des tableaux de résultats transmis 
par l’organisateur local, le Club Volley-Ball Torcy Marne La Vallée, à la 
FFvolley. 

Validation : 
Avis favorable, validation des résultats par la Commission Centrale de Beach 
et mise en ligne sur le Beach Volley Système. 

 
 
CRITERES DE QUALIFICATION CHAMPIONNAT DE FRANCE 2019 
 
La CCB précise que la période retenue pour l’établissement des 4 meilleurs résultats 
commence avec le début de la saison sportive liée à la période de validité des licences, soit 
du 1er Septembre 2018, jusqu’au lundi 1er Juillet 2019. 
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POINTS D’AMELIORATION DU REGLEMENT PARTICULIER DES EPREUVES DU FBVS 
 
Karim KHEMIRI-LEVY invite les membres de la CCB à reprendre avant la fin de l’été les 
points du RPE demandant des précisions tels que : 
 

- les articles sur la question des forfaits 

- les articles sur la gestion des Wild Cards 

- les articles sur la participation au Championnat de France 

 
 
MASTERS DE BEACH VOLLEY 2019 
 
Point d’information sur le projet : 
 
Le projet se confirme. Il pourrait se tenir à l’occasion d’un Salon à Paris fin novembre début 
décembre, à l’intérieur duquel est mise à disposition de plusieurs fédérations sportives une 
aire sablée. 
 
La formule sportive envisagée serait celle d’un King of the Court avec des équipes 
composées des meilleurs 4 joueurs au classement national à la fin octobre qui inviteraient 
un joueur de leur choix pour composer leur paire. 
 
Le RPE de cette organisation promotionnelle sera préparé pour la fin de l’été. 
 
 
PREPARATION DE LA SAISON 2019/2020 
 
Une refonte du BVS est actée. Un comité de pilotage sera monté afin de suivre la création 
d’un nouveau logiciel de gestion sportive et promotionnel des compétitions du FBVS. 
 
Les membres de la Commission sont amenés à réfléchir à la définition d’un plan de 
développement des pratiques sur sable dans la perspective de la future olympiade avec 
pour objectif calendaire une présentation au Bureau Exécutif de la FFvolley début Octobre. 
 
 
DIVERS 
 
Karim KHEMIRI-LEVY informe les membres que suite à la dernière Assemblée Générale de 
la FFvolley a été décidé la création de droits d’organisation sur tous les niveaux de tournois 
à partir de la prochaine saison. Se pose la question du suivi fonctionnel de cette mesure. 
 
L’ordre du jour étant épuisé, le Président Karim KHEMIRI-LEVY remercie l’ensemble des 
participants et clôt la réunion. 
 
Fin de la commission à 21h. 
 
 
Le Président de la CCB     Le Secrétaire de Séance 
Karim KHEMIRI-LEVY     Patrice MARQUET 
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